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C hers Habitants, Chers 
Amis, 

 

 
Vous allez découvrir votre dernier bulletin municipal avec 
une superbe couverture qui s’inscrit dans la volonté de 
votre municipalité de valoriser nos bords de Loire. 

 
Nous vous attendons nombreux sur les manifestations de 
la commune avec un planning encore riche et intense 
cette année.  
 
N’hésitez pas à rejoindre nos associations pour apporter 
vos idées, vos envies et vos compétences.  
 
En attendant d’avoir le plaisir d’échanger avec vous au 
cours de ces nombreuses fêtes. 
 
Bien amicalement..   
 

 Le maire de  Tracy-sur-Loire 
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Façades - Rappel du règlement du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) 
 

Matériaux et couleurs des façades : 
 

• L’emploi à nu des matériaux fabriqués en vue d’être recouverts d’un 
enduit ou d’un parement est interdit. Les soubassements en agglomérés doivent être enduits 
ou masqués. 

• Les enduits retrouveront les teintes traditionnelles locales (enduit à la chaux utilisant les 
sables locaux, les sables de Loire). Leur couleur sera de ton pierre à ton beige ocré, terre. Les 
couleurs vives sont interdites. 

 
 

Lutter contre le gel dans les vignes 
 
 
Chaque année, l’évolution du climat constitue un véritable 
défi pour nous les vignerons, s’agissant de la sauvegarde de 
nos exploitations. 
 
Il est désormais courant d’observer une baisse des tempéra-
tures pendant la période de croissance de la vigne occasion-
nant des dégâts significatifs qui fragilisent fortement les en-
treprises viti-vinicoles, tant sur le plan commercial qu’éco-
nomique. 
 
Dans notre vignoble des tours « anti-gel » sont principale-
ment utilisées pendant quelques jours durant la période de 
risque de gelée. 
 
Nous comprenons que cela puisse occasionner quelques nui-
sances et désagréments. C’est pourquoi nous remercions les 
habitants de la commune de Tracy pour leur compréhension 
et leur soutien. 
 

Eric CROCHET, Président du Syndicat viticole 

 

 
Comme l’année dernière, le marché sera interrompu 
pour la période estivale. 
 
Rendez-vous pour le dernier marché le 8 juillet et retour 
prévu le 16 septembre. 
 
Merci à nos sympathiques commerçants pour leur fidélité 
et leur implication tout au long de l'année. 
 
Venir au marché, c'est aussi se rencontrer, se parler…  
Un moment privilégié.   
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Les procès verbaux sont consultables en intégralité à la 

mairie ou sur le site internet  www.tracy-sur-loire.fr 

Fongibilité des crédits 
 
L’instruction comptable et budgétaire M14, utilisée 
jusqu’au 31 décembre 2022, prévoyait le vote de cré-
dits de dépenses imprévues dans chacune des sec-
tions aux chapitres 020 (investissement) et 022 
(fonctionnement). Ces chapitres spécifiques dispa-
raissent avec l’instruction comptable et budgétaire 
M57 mise en place depuis le 1er janvier 2023. 
 
Néanmoins, celle-ci permet de disposer de plus de 
souplesse budgétaire puisqu’elle autorise le conseil 
municipal à déléguer au maire la possibilité de procé-
der à des mouvements de crédits de chapitre à cha-
pitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses 
de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (article L. 
5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le maire informe 
l’assemblée de ces mouvements de crédits lors de sa 
plus proche séance. 
 
Le conseil municipal vote la fongibilité des crédits et 
donne pouvoir au maire de procéder à des mouve-
ments de crédits entre chapitre si besoin. 
 

Prix des loyers de la maison de santé 
 
En tenant compte du montant de l’emprunt réalisé 
pour la construction de la maison de santé et rem-
boursé sur 15 ans ainsi que du montant annuel des 
charges estimé par le constructeur à 600 € pour 100 
m², le conseil municipal a fixé le montant des loyers 
à 8 € du m² charges comprises (1 € / m²) plus le prix 
de l’abonnement internet (18,90 € par professionnel 
de santé). 
 
Le montant des loyers sera révisé chaque année selon 
la variation de l’indice de référence des loyers de 
l’INSEE. Le montant des charges sera réévalué pour 
l’année suivante en fonction des dépenses réelles 
enregistrées pendant l’année. 
 

Compte administratif 2022 
 
Le compte administratif 2022 est conforme au 
compte de gestion du comptable public. 
 
En investissement, le montant des dépenses s’élève à 
270.400,46 € et celui des recettes à 380.469,54 € soit 
un solde d’exécution positif de 55.691,42 € compte 
tenu du résultat antérieur reporté de –54.377,66 €.  
 
En fonctionnement, le montant des dépenses s’élève 
à  669.853,23 € et celui des recettes à 696.284,53 € 
soit un résultat d’exercice de 26.431,30 €. Le report 
antérieur au 1er janvier 2022 étant de 58.897,47 €, le 
résultat  reporté au 31 décembre 2022 est de 
85.328,77 €. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le budget est voté en suréquilibre tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement de la 
façon suivante : 
 

Les recettes de fonctionnement 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

Les subventions aux associations 

Présentation 
du budget 2023 

Produits de service 6 500,00 € 

Attributions de compensation 217 400,00 € 

Impôts et taxes 280 000,00 € 

Dotations 144 500,00 € 

Autres produits de gestion  
courante  22 500,00 € 

Excédent reporté 85 328,77 € 

Total 756 228,77 € 

Charges à caractère général 156 203,00 € 

Charges de personnel 302 100,00 € 

Atténuation de produits 166 000,00 € 

Autres charges de gestion  
courante 100 880,00 € 

Charges financières 2 604,00 € 

Total 749 787,00 € 

ADAPEI de la Nièvre 75,00 € 

Amicale des sapeurs pompiers  30,00 € 

Chantepleure 500,00 € 

AABN (bibliothèque de la Nièvre) 25,00 € 

Camosine 75,00 € 

FNACA 110,00 € 

Prévention routière 150,00 € 

Arche de Manu 150,00 € 

Coopérative scolaire 500,00 € 
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Les recettes d’investissement 

 

Les dépenses d’investissement 

Taux d’imposition des taxes directes 

locales pour 2023 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, 
est de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe 
ne concerne plus que les résidences secondaires, les 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
et, sur délibération, les logements vacants depuis 
plus de deux ans. 
 
Vu l’état 1259 faisant apparaître les bases prévision-
nelles, les produits prévisionnels attendus, les alloca-
tions compensatrices et les mécanismes d’équilibre 
des réformes fiscales, le conseil municipal décide de 
ne pas augmenter la fiscalité en 2023. 
 
Les taux d’imposition des taxes directes locales sont 
votés comme suit : 

 Taxe foncière propriétés bâties : 33,53 % 

 Taxe foncière propriétés non bâties : 38,58 % 

 Taxe d’habitation : 5,58 % 
 

Bibliothèque municipale 
 
Après réflexion sur le logement communal, les 
membres de la commission des travaux et de la com-
mission bibliothèque proposent de déplacer la biblio-
thèque municipale dans la salle des associations ce 

qui permettrait un accès plus facile notamment aux 
personnes à mobilité réduite. 
 
Des étagères seront installées et un désherbage des 
livres devra être fait avant la mise en rayon. Le but 
est de créer un point lecture permettant un échange 
plus régulier des ouvrages avec la médiathèque. 

 

Maison de santé pluridisciplinaire 
 
Principal projet de mandat, la Maison de Santé de 
Tracy sur Loire a ouvert ses portes au mois de février 
dernier. 
 
Deux praticiennes occupent pour le moment les lieux. 
Verena BRATZKE, kinésithérapeute, et Bénédicte MO-
RAIS, infirmière, exercent maintenant leur activité 
dans des locaux neufs, clairs, fonctionnels et de plein
-pied. 
 
Ce bâtiment moderne respecte l’ensemble des nou-
velles normes, tant celles d’accessibilités aux per-
sonnes handicapées, que celles relatives aux dé-
penses d’énergie (isolation parfaite, mode de chauf-
fage économe par pompe à chaleur air-air). 
 
Les différents cabinets sont complétés par une pièce 
d’accueil et une petite cuisine commune qui permet-
tra aux professionnels de santé de prendre un repas 
sur place, ou simplement faire une pause café. 
 
Deux cabinets restent pour le moment disponibles. 
Des contacts sont en cours pour accueillir un médecin 
généraliste dans les mois à venir. 
 
Les agents municipaux ont commencé les aménage-
ments extérieurs qui seront agrémentés petit à petit. 
 
Cette réalisation n’avait encore jamais existé sur la 
commune. Elle représente un atout important qui 
rendra non seulement service aux tracéens mais atti-
rera également des résidents des communes voisines. 
 
Enfin, grâce à l’obtention de subventions consé-
quentes de l’État et de la Région, cette nouvelle 
construction ne constitue pas une charge supplémen-
taire pour la commune. Le reste à charge, financé 
par un emprunt à moyen terme, est couvert par le 
montant des loyers perçus.  

Alain CAILBOURDIN 

Remboursement de TVA 16 558,50 € 

Subvention d’équipement  

Maison de santé  102 977,00 € 

Dotation cantonale d’équipement 16 350,00 € 

Attributions de compensation 28 885,00 € 

Taxe d’urbanisme 2 000,00 € 

Résultat d’exécution reporté 55 691,42 € 

Total 244 461,42 € 

Emprunt (rbt du capital) 132 399,00 € 

Développement des logiciels  3 200,00 € 

Terrain nu (Maltaverne) 1 750,00 € 

Construction de la maison de santé 
pluridisciplinaire 73 580,00 € 

Reprises des concessions 22 000,00 € 

Table pique-nique 1 000,00 € 

Total 233 929,00 € 
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Le cimetière se refait une beauté ! 
 
L’obligation pour les mairies de ne plus utiliser de dés-
herbants chimiques (zéro phyto) avait considérable-
ment compliqué et allongé les temps de travaux d’en-
tretien du cimetière. Une solution a été adoptée ré-
cemment… 
 
Les allées principales, désherbées mécaniquement, 
vont restées dans l’état et seront entretenues comme 
auparavant. Par contre, les allées secondaires qui ne 
peuvent être mécanisées ont été enherbées et seront 
tondues régulièrement. Les espaces en périphérie, 
entre les tombes les plus anciennes, et les murs exté-
rieurs sont, quant à eux, semés en « jachères fleu-
ries ». 
 
Ces différents travaux, outre le fait de faciliter le tra-
vail, apportent un nouveau « coup d’œil » au cime-
tière, avec des zones vertes et des zones fleuries. 
 
L’extérieur a également été aménagé, avec la planta-
tion d’arbustes afin «d’habiller» le long mur 
d’enceinte,  enduit à neuf, tout en conservant des 
places de parking. D’autres places de parking sont dis-
ponibles sur le coté du cimetière.  
 
Il est demandé aux usagers de ce lieu, de respecter ces 
nouveaux espaces plantés, notamment pendant la pé-
riode de pousse de l’herbe. 
Il est rappelé également que les plantations devant les 
tombes et dans les allées sont interdites. 
 

Alain CAILBOURDIN 
 

A la rencontre des aînés... 
 
Comme chaque année, les membres de la commission 
des affaires sociales auront le plaisir de rendre visite 
aux aînés de 75 ans et plus pendant les mois de mai et 
juin. 
 
Ces visites auront lieu en fin d’après midi pour ce petit 
moment de convivialité. 
 

Marie BACZYK 
 

Concours annuel des maisons fleuries 
 
Les beaux jours arrivent et la nature se réveille. Les 
membres de la commission fleurissement passeront ad-
mirer vos plantations pour le concours des maisons 
fleuries dans le courant de l’été. 
 
Amis jardiniers, on compte sur vous !   

Marina GAUDRY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mya, élève de l'école, vit au quotidien avec cette mala-
die.  
L'école initie et s'associe avec la Municipalité et les as-
sociations de la commune (A.S.C.T., Syndicat viticole, 
Compagnie Chantepleure, Braquet Olympien, Société 
de chasse) pour organiser une journée continue d'ani-
mations. 
 
Cette journée dédiée à la lutte contre la mucoviscidose 
sera parrainée par l'Association Grégory LEMARCHAL qui 
sera présente. Tous les bénéfices seront versés à cette 
association qui œuvre au quotidien en faveur de la re-
cherche et de l'aide aux familles touchées par cette 
maladie.  
 
Le programme de la journée est très riche : randonnées 
(marche, vélo , moto), tombola, jeux d'extérieur di-
vers, initiation au tir à l'arc, intervention Association 
Grégory LEMARCHAL, concert VITAZIK et autres sur-
prises à découvrir. 
 
Restauration et buvette seront assurées sur place. 
Nous comptons sur tous les Tracéens et leurs amis pour 
faire de cette journée une grande journée de solidarité 
pleine de joie . 
 
Si vous voulez nous aider pour l'organisation, toutes les 
bonnes volontés seront les bienvenues.  
Vous pouvez contacter : Annie CROCHET  06 23 51 84 29 
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Représentations théâtrales  
 
La Compagnie Chantepleure, dirigée par Patrick BE-
NOIT, s'est lancée un défi cette année : créer une pièce 
de Molière en l'occurrence «  Monsieur de Poursau-
gnac ». 

 
C'est dans une salle po-
lyvalente comble que la 
Compagnie a présenté 
les 4 et 5 février 2023 le 
résultat de son travail. 
Le pari est gagné !  
 
Les spectateurs ont ad-
héré, ont ri et applaudi. 
Chacun est ressorti du 
spectacle enchanté et 
ravi d'avoir partagé un 
moment avec les ac-
teurs amateurs qui ont 

fourni un travail remarquable.  
 
Merci à eux de nous avoir proposé une si belle presta-
tion dans de superbes décors et de fort beaux cos-
tumes.  
 
La troupe est en « tournée » dans des communes voi-
sines où elle rencontre là aussi un très beau succès. 
  

Annie CROCHET 

Protégeons l’environnement  
 
Les membres de la commission environnement ont fait 
l’état des lieux du chemin de grande randonnée (GR) 
qui longe la voix ferrée côté Loire. 
 

Le constat est sans appel ! 
De nombreux dépôts sau-
vages jonchent le sol 
(matelas, linge, vaisselle, 
jouets, cannettes de bière 
ou soda, et même un 
squelette d’animal). Tous 
ces déchets sont situés sur 
des parcelles privées. 
 
Le conseil municipal a 
donc pris la décision de 
fermer l’accès de ce che-
min à tous les véhicules 
sauf exceptions. Pourrons 
y accéder à l’aide d’un 

pass, les propriétaires, les services de secours, la gen-
darmerie et les agents communaux.   
 

Le nettoyage annuel des bords de Loire aura lieu le  
10 juin 2023. RDV devant l’école à 9h. 

 
Dominique BASSINO 

 

Ateliers numériques 
 
Depuis le 3 mars, 7 personnes partici-
pent aux ateliers numériques les ven-
dredis après midi de 14h à 16h. 
Ils se poursuivront jusqu’au 2 juin. 
 
Mme Sandrine LOUCHART, Conseillère numérique 
France Service, intervient individuellement à la de-
mande de chaque participant, équipé de son ou ses ou-
til(s) numérique(s) (ordinateur, tablette, ou smart-
phone). 
 

Dominique BASSINO 

Fête de la Saint-Vincent 
 
Après deux années d’absence, les vignerons de Tracy se sont réunis pour 
fêter leur Saint Patron, Saint-Vincent , les 14 et 15 janvier derniers. 
 
C’est avec joie qu’ils ont reçu les habitants de la commune de Tracy et 
leurs amis des environs pour partager ce moment de convivialité. 
 
Les festivités ont débuté le samedi 14 janvier par la célébration d’une 
messe en musique à l’église de Tracy, suivie du vin d’honneur à la salle 
polyvalente de Boisgibault avec dégustation de galettes et bien sûr du 
Pouilly Fumé, offert par Éric CROCHET, nouveau bâtonnier, qui  succède à 
Loïc CAILBOURDIN. 
Ce week-end s’est achevé par un banquet dansant, le dimanche midi.   
 

                                                                                               Eric CROCHET, Président du syndicat viticole 
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Fête de la science 
 
Les élèves des classes maternelles ont participé à 
une rencontre USEP jeux d'opposition et de coopé-
ration au gymnase de Pouilly. Au programme de 
cette matinée, de petits jeux d'entraide et de 
lutte comme « les déménageurs », « crêpe, fourmi, 
tortue », « les pinces à linge » ou « la chenille ». 
Avant de rentrer à l'école, les enfants ont pique-
niqué dans le gymnase. 
 

Pendant la période écoulée, les MS et les PS-GS ont découvert 
des activités de roule et de glisse une matinée par semaine à la 
salle des fêtes. Grâce au matériel prêté par l'USEP (patins à 

roulettes, planches et protections), ils se 
sont entraînés à garder l'équilibre dans 
des courses ou des parcours d'obstacles. 
Cette activité sportive est ludique mais 
épuisante pour nos élèves et nos coura-
geux accompagnateurs (parents volon-
taires et directrice pendant sa journée de décharge). 
 

Journée à Paris 
 
Vendredi 7 avril, dans le cadre de leur projet de 
classe, 18 élèves de CP-CE1 sur 22 se sont ren-
dus à Paris en train et ont pris le métro pour se 
rendre au parc de la Villette afin de visiter la 
Cité des enfants et la Philharmonie des enfants. 
 

Le parlement des enfants 
 

Dans le cadre du Parlement des enfants, les élèves de CE2-CM1-CM2 ont écrit une pro-
position de loi et ont préparé des saynètes sur l’Assemblée Nationale et le harcèlement 
scolaire. Vendredi 24 février, afin de clôturer leur projet, ils ont présenté tout leur 
travail à leur famille et à leur députée, Perrine Goulet.  
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Festival de littérature jeunesse à la médiathèque 
 

Vendredi 31 mars après-midi, deux autrices de littérature jeunesse sont venues à 
l’école à la rencontre des élèves.  

Mymi Doinet avec les élèves de GS-CP-CE1. Elle leur a parlé de son métier, répondu à 
leurs questions et découvert l'histoire que les élèves lui avaient préparée. 

 
Les élèves de CE2-CM1-CM2 ont rencontré Anne-
Gaëlle Balpe. Ils lui ont présenté leurs travaux : un 
film d’animation créé par les élèves de CE2, des 
saynètes mises en scène par les CM1-CM2 et un 
livre collectif rempli de leurs productions d’écrits 
et de leurs dessins. Pour finir, l’autrice a répondu à 
leurs questions et leur a lu un extrait d’un de ses 
livres.      
 

Découvrez leur film d’animation en 
scannant le flashcode               

 
 

Remerciements 
 

Un grand merci à la Compagnie Chantepleure pour son très généreux don, ainsi qu’à M. 
et Mme Cartron.  
Merci pour votre participation à notre vente de gâteaux Mistral.  
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Randonnée du 26 mars 2023  
 

Un grand MERCI et BRAVO aux 54 courageux participants à notre marche de printemps ! 
 
Comme chaque année, trois parcours de 6, 12 et 18 km étaient proposés autour de TRACY. Bravant les 
prévisions météo défavorables en plus du changement d’heure, les deux tiers des participants se sont 
élancés sur les chemins avant 9h ! (heure d’été). Les marcheurs ont apprécié l’accueil, les parcours et 
le ravitaillement à mi course. Le verre de l’amitié a conclu joyeusement cette matinée. 
 
RDV l’année prochaine pour de nouvelles aventures !  

ASCT – Association Sportive et Culturelle de Tracy   
Ça s’est passé dernièrement… 

LES SOIREES JEUX MENSUELLES prennent un peu de recul pour se refaire une beauté !  Nous ne 
manquerons pas de vous tenir informés dès la rentrée de septembre. 

Calendrier des manifestations et activités ASCT pour 2023   
(Sous réserve des contraintes liées à la crise sanitaire) : 

  
Lundi 1er mai 2023 Brocante (sur inscription) 

Dimanche 4 juin 2023 Journée contre la MUCOVISCIDOSE 

  Partenariat ASCT / École / Commune / CHANTEPLEURE / Syndicat Viticole 

Mercredi 21 juin 2023 Buvette Fête de la musique 

Jeudi 13 juillet 2023 Buvette Bal populaire 

Mardi 31 octobre 2023 Halloween des enfants sous réserve  (sur invitation) 

Samedi 25 novembre 2023 Soirée «Autour des vins du village» (sur inscription) 

Vendredi 8 décembre 2023 Assemblée Générale à 19H (attention la date à changé) 
Suivie pour le Staff et conjoints à partir de 22h…  Mangement convivial pour clore l’année (sur invitation) 

L’ASCT a besoin de vous ! 
Vous vous sentez concernés par la vie de votre commune, nous avons besoin de toutes les volontés, venez nous rejoindre ! Aucun travail impo-

sé, juste un peu de temps pour nous aider à faire vivre l’association. Votre présence à nos côtés serait une aide précieuse. 
 

Pour toute information, remarque, inscription, nous contacter : asct58150@gmail.com - Gérard 06 07 44 28 18 - Patricia 06 02 19 60 62 

NOUVEAU 

Depuis le 27 AVRIL, en partenariat avec LUDOVIC DA COSTA, ancien professeur d’EPS, puis éducateur 
sportif, nous vous proposons une nouvelle activité de GYM tous les jeudis. LUDOVIC, aujourd’hui coach sportif, 
animera deux séances d’ 1h15.  
 

GYM DOUCE à 17h00 et RENFORCEMENT MUSCULAIRE à 18h30 
à la salle polyvalente de BOISGIBAULT 

 
Les cours commencent à l’heure précise. Venir pendant le ¼ d’heure avant le cours avec une tenue confor-

table, votre tapis ou serviette de bain. 
 

Formules à la carte 8 séances, au trimestre, à l’année.1 séance d’essai gratuite sans engagement 
 

Renseignements complémentaires auprès de Ludovic 06 50 07 82 59  

mailto:asct58150@gmail.com
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Dimanche 26 mars Marche de Printemps ASCT Salle polyvalente 

Lundi 1er mai Brocante ASCT Place du 8 Mai 1945 

Lundi 8 mai – 11h Commémoration Municipalité Mairie 

Samedi 13 mai Course cycliste UFOLEP UFOLEP Mairie 

Dimanche 4 juin Journée contre la muco-
viscidose 

Municipalité – ASCT 
Ecole - Cie Chantepleure 
Syndicat viticole 

Terrain face à l’école  

Samedi 10 juin 
Nettoyage des bords de 
Loire 

Municipalité Place de la Fontaine 

Mercredi 21 juin Fête de la musique Municipalité - ASCT Place du 8 Mai 1945 

Jeudi 13 juillet Fête nationale Municipalité – ASCT Place du 8 Mai 1945 


